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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

COMMUNIQUEES LE 18 JUIN 2021 



I. LA QUALITE ENVIRONNEMENTAL DES SOLS 

 

Demande de la DREAL du 16 juin 2021 : Une étude pollution de 2021 est jointe au dossier. Si vous avez 

préparé un plan de gestion de la pollution résiduelle, prière de le joindre. 

 

Réponse de la CUA :  

Nous avons joint à notre demande d’examen au cas par cas un diagnostic environnemental de 

l’ensemble du site. Celui-ci se base sur des études historiques. A la suite de ce rapport, la CUA a 

commandé des diagnostics environnementaux sur les emprises destinées à recevoir des programmes 

tertiaires et l’emprise dédiée au parking en structure (Hors emprise ne pouvant être diagnostiquées 

faute d’autorisation) 

Ces diagnostics ont pour objet de caractériser la qualité chimique des matériaux présents dans 

l’emprise du projet. Pour se faire, des sondages ont été réalisés entre 3 et 6 m de profondeur. 

Nous joignons, en annexe, les résumés non techniques des études :  

▪ Annexe 1 : Résumé non technique du diagnostic environnemental de l’emprise tertiaire 1 

▪ Annexe 2 : Résumé non technique du diagnostic environnemental de l’emprise tertiaire 2 

▪ Annexe 3 : Résumé non technique du diagnostic environnemental de l’emprise dédiée au 

parking silo 

A ce jour, aucun plan de gestion n’a été établi, et au regard des premières conclusions des diagnostics 

environnementaux, et des affectations futures sur le site (activités économiques), il ne semble pas 

requis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Périmètre du diagnostic environnemental de l’emprise tertiaire 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Périmètre du diagnostic environnemental de l’emprise tertiaire 2 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Périmètre du diagnostic environnemental de l’emprise du parking en structure 

 

 

 

 

 

 



 

Demande de la DREAL du 16 juin 2021 : Le dossier évoque une étude de circulation Egis sur le secteur 
datant de 2019. Prière de la joindre. 

 

Réponse de la CUA :  

La CUA a diligenté une étude mobilité, circulation et stationnement sur un vaste secteur s’étendant de 

la Rue Saint Michel à la rue Adam de la Halle à Arras. Des comptages automatiques et directionnels 

ont été réalisés. Des enquêtes de stationnement ont permis de se doter de données complémentaires. 

Les données comprises dans le mémoire d’accompagnement du Cerfa d’examen au cas par cas sont 

extraites de cette étude. 

Ces différentes données ont permis au BET d’établir une modélisation dynamique du trafic à partir du 

logiciel VISSIM. Les générations de trafic ont été établies par le BET sur la base de ratios fonctions de 

la programmation envisagée sur le secteur. 

Néanmoins, les données utilisées pour la génération de trafic de cette étude ont évolué. En effet, pour 

l’aménagement de l’îlot Bergaigne, la programmation de bureaux et la jauge du parking en ouvrage 

ont été revues à la baisse. 

Aussi, la CUA a commandé un rapport complémentaire à Egis Mobilité afin de mobiliser l’impact des 

projets tertiaires sur l’îlot Bergaigne et du parking en structure sur la circulation du quartier et le 

fonctionnement des carrefours. Cette étude n’est pas encore livrée. 

En outre, une étude globale sur le stationnement de la Commune d’Arras a été diligentée. Elle est en 

cours, et doit permettre de définir précisément les besoins et les modalités de gestions envisageables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Demande de la DREAL du 16 juin 2021 : Pouvez-vous svp préciser leur superficie et les essences 
retenues ? 

 

Réponse de la CUA :  

Afin de répondre à votre question, nous joignons ci-après un plan des superficies et des essences 

présentes sur l’emprise du projet d’aménagement. Il d’accompagne d’un reportage photo. 

La végétation est essentiellement anthropique, et liée aux aménagements antérieurs du site :  

▪ Alignements d’arbres rue Bergaigne ; 

▪ Alignements d’arbres sur le Parking Bergaigne 1, accompagné de pelouses ; 

▪ La végétation spontanée est cantonnée à des espaces relatives restreints. 

 

 

 

 





; 











 

 

PROJET D’AMENAGEMENT  

DE L’ILOT BERGAIGNE 

 

Direction de l’Aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I. PRESENTATION DU SITE OBJET DE L’OPERATION 

D’AMENAGEMENT 

 

1.1. Localisation géographique du projet 

 

Le projet se développe sur le territoire de la Communauté Urbaine d’Arras (107 763 habitants, source 

INSEE 2017) 

 

 

 

Le projet se situe sur la Commune d’Arras entre le boulevard du Maréchal Leclerc, la rue Abel Bergaigne 

et le sillon ferré SNCF. 



 

 

1.2. Reportage photographique du site de projet  
(Photos datant de septembre/octobre 2020) 

 

L’emprise du projet de recomposition de l’îlot Bergaigne est actuellement un espace anthropisé.  

L’ilot Bergaigne est situé à proximité immédiate de la gare d’Arras (qui accueille annuellement plus de 

4 millions de voyageurs).  

A sa proue se situe la gare routière interurbaine. Elle constitue ainsi une grande dalle sur laquelle les 

cars régionaux chargent et déchargent leurs passagers. Elle connait ainsi une activité certaine aux 

heures de pointes mais se révèle un espace vide aux périodes creuses.  

A la suite de cette gare interurbaine, un vaste parking surface de 350 places (appelé Bergaigne 1) 

accueille les navetteurs et les usagers du centre-ville d’Arras. Ce parking connait une fréquentation 

exceptionnelle puisqu’en semaine il est complet autour de 7h00/7h30. Enfin, l’îlot est complété par 

des équipements publics sportifs : une salle de sport(hors emprise) et un skate-park.  

Le flan Sud de la rue Abel Bergaigne est occupé par quelques constructions : des locaux associatifs et 

un foyer réservé à l’hébergement d’urgence. 

Enfin, la partie Ouest du site est occupée par des emprises propriétés de l’EPF ou de SNCF. Elles sont 

en cours de libérations et étaient occupées par des services de maintenance.  

 

 

 

 

 



Vue aérienne du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprises en cours de 

libération exploitation 

SNCF 

Parking Bergaigne 1 - 350 places 

Salle de sport 

Foyer d’hébergement 

Locaux associatifs 

Skatepark 

Gare interurbaine 



Reportage photo îlot Bergaigne 



  



II. LE PROGRAMME DE L’OPERATION D’AMENAGAMENT 

 

L’opération d’aménagement de l’îlot Bergaigne a pour objectif de : 

▪ Requalifier l’îlot Bergaigne après la libération du site. Le projet vise à viabiliser des 

emprises en vue d’accueillir environ 24 000 m² de surface de plancher de locaux 

tertiaires.   

 

▪ Reconfigurer l’offre de stationnement du quartier, dans un objectif d’insertion 

qualitative dans le paysage urbain. Dans un souci de limiter l’emprise au sol du 

stationnement et favoriser la densité, un parking en structure d’environ 600 places 

sera développé sur ce site.  

 

▪ Insérer la trame paysagère au sein l’ilôt Bergaigne ; 

 

 



Shéma d’aménagement de l’îlot Bergaigne  



3. ETAT INITIAL DU SITE DE PROJET 
 

3.1. Milieux naturels 

 

L’emprise du projet d’aménagement est largement anthropisée. Le projet se situe au sein du tissu 

urbain dense.  

Le site n’est pas situé à proximité d’une zone N2000, ZICO ou ZNIEFF de type I ou II. 

 

Cartographie des zones N2000 (Source géoportail) 

 

 

Le projet ne situe pas dans ou à proximité d'un site Natura 2000. 

Les sites les plus proches sont :  

▪ Les pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe (FR3100504) à environ 22 et 25km 

▪ Le Massif forestier de Lucheux (FR2200350) à environ 25km 

Emprise de projet 



Cartographie des ZICO (Source géoportail)  

 

 

Cartographie des ZNIEFF de type 1 et 2 (Source géoportail) 

 

 

Les ZNIEFF les plus proches de l’emprise du projet sont :  

▪ La ZNIEFF de type 1 de la haute vallée de la Scarpe entre Frévin-Capelle et Anzin Saint Aubin, 

le bois de Maroeuil et la vallée du Gy en aval de Gouves (ZNIEFF 310013279) située à environ 

3km ; 

▪ La ZNIEFFE de type 2 de la vallée de la Scarpe entre Arras et Vitry en Artois (ZNIEFF 310013375) 

située à environ 2 km. 

Emprise de projet 

Emprise de projet 



La végétation présente sur le site correspond à des alignements d’arbres et de haies qui agrémentent 

le parking Bergaigne 1. 

 

Photos des sujets végétaux sur l’emprise du projet – Parking Bergaigne 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de disposer d’un état de connaissance qualitative et quantitative des ressources en biodiversité, 

une expertise faune/flore proportionnée aux enjeux du site pourrait être engagée, en cas de besoin. 

Le projet a pour objectif de créer une portion de trame verte le long du sillon ferré A long terme, cette 

liaison verte sera connectée à l’arc vert entre la Citadelle et le Val de Scarpe. 

 

3.2. Le sol et le sous-sol 

Les données recueillies sur le site du BRGM expose que le site est implanté au droit de la craie blanche. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Extrait carte du BRGM (Source : info terre BRGM) 

 

 

Sur l’ilot Bergaigne, les études de sols existantes, réalisées par la SNCF, montrent la présence 

d’importants remblais, sur plus de 3 m. Des études géotechniques seront menées afin de compléter 

les données existantes et adapter les structures du projet d’aménagement ainsi que les fondations des 

nouveaux programmes bâtis.  

 

3.3. Ressource en eau. 

L’emprise de projet se situe au sein du SAGE Scarpe amont et n’est pas traversée ni située à proximité 

d’un réseau hydrographique. Le réseau hydrographique le plus proche est le crinchon situé à environ 

900 mètres. 



Réseau hydrographique (Source : rapport de présentation du PLUi) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’emprise ne se situe ni en périmètre de captage, ni en périmètre de protection rapproché ou éloigné. 

 

Localisation des périmètres de captage (Source : rapport de présentation du PLUi) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise de projet 

Emprise de projet 



S’agissant du contexte hydrogéologique la nappe de la craie du sénonien est rencontrée vers 15m de 

profondeur (Source étude réalisées dans le cadre du champ captant de Méaulens).  

La consultation du site du BRGM révèle que le niveau de la nappe mesuré à proximité du site est 

d’environ 13 m de profondeur. 

Ainsi, les données de site matérialisent la nappe entre 13 et 15m, contrairement à ce qui est repris 

dans le rapport Stratagis en annexe. 

 

Extrait du site infoterre.brgm.com 

 

 

Enfin, le site ne se situe pas à proximité d’une ZH répertoriée.  La connaissance actuelle du site permet, 

dès à ce jour, de vraisemblablement affirmer que le site ne se situe pas en zone humide (pédologie et 

peuplement). 

 



Zones à dominante humides (Source : SAGE de la Scarpe Amont) 

 

 

3.4. Les risques naturels et technologiques 

 

Le site objet du projet ne se situe pas dans un périmètre affecté par le risque inondation.  

 

Le site est compris dans le périmètre du PPRMT prescrit le 3 juin 2016. Le site comprend des zones 

de cavités connues. 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise de projet 



Carte de connaissance des cavités secteur gare (source DDTM)  

 

Le site n’est pas concerné par le phénomène des argiles gonflantes 

 

Carte extraite de géorisques 

 

 



Le projet ne se situe pas dans l’emprise d’un PPRI ou d’un PPRT (Prescrit ou approuvé), mais se situe 

au sein du PPI de l’entreprise ARKEMA. 

Périmètre du PPI Arkéma.  

 

En raison de la proximité avec le faisceau ferré et des grands boulevards, l’emprise est impactée par 

le risque TMD (sillon ferré, boulevard Leclerc). 

De la même manière, sa localisation à proximité de gare de voyageurs et de triage explique que le site 

peut relever une sensibilité aux risques pyrotechniques. 

 

Par ailleurs, l’emprise comprends de sites répertoriés à l’inventaire BASIAS des anciens sites industriels 

et d’activités. 

 

Sites BASIAS recensés sur l’îlot Bergaigne 

ID BASIAS Raison sociale Activités  Etat d’occupation 

NPC6206243 SOCONY-VACUUM 
FRANCAISE 

Dépôt liquide 
inflammable avec 

distribution 

Activité terminée 

NPC6206186 BOYENVAL Dépôt liquide 
inflammable 

Activité terminée 

NPC6206136 DIDIERS FRERES Dépôt liquide 
inflammable 

Activité terminée 

 



Extrait de la cartographie BASIAS 

 

 

Après consultation du site BASOL, l’emprise du projet n’est pas comprise dans un secteur d’information 

sur les sols (SIS) ni concernée ou située à proximité d’un site pollué identifié sur la base BASOL. 

Néanmoins, l’étude historique communiquée par la SNCF identifie des points de pollution au sein de 

l’emprise projet ou à proximité immédiate.  

Une étude historique a été réalisée (en annexe 1 au présent mémoire). Une première campagne de 

sondage a été réalisée en mars 2021. La seconde campagne est prévue en mai 2021. En fonction des 

résultats des prélèvements, le cabinet se prononcera sur la compatibilité du site avec ses usages 

futures.  

 

Le site ne se situe pas à proximité immédiate d’établissements classés ICPE 

 

 



Carte de localisation des ICPE (Source : Géorisques- BASOL) 

 

 

3.5. Ambiance sonore – qualité de l’air 

Le site du projet est adjacent au sillon ferroviaire. Il est également à proximité des boulevards urbains 

recevant une circulation routière importante. De ce fait, la nuisance sonore est un enjeu important du 

projet. Pour autant, le site mutable de l’îlot Bergaigne n’accueillera pas de programmes de logements. 

En matière de pollution de l’air les données disponibles sont celles de l’ATMO pour la base de Saint 

Laurent Blangy (Environ 3.3km du site de projet). 

 

3.6. Patrimoine architectural et paysager 

Le projet est compris dans le périmètre AVAP valant Site Patrimonial Remarquable (SPR) de la 

Commune d’Arras, et sein du périmètre de protection des monuments historiques (MH) 

L’AVAP a pour objet de promouvoir la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti et des 

espaces dans le respect du développement durable, dans un contexte donné décrit par le diagnostic 

architectural, patrimonial et environnemental du territoire concerné. Elle complète les dispositions 

réglementaires du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) afin de guider les interventions sur 

les constructions existantes vers la qualité, et accompagner les projets neufs et l’aménagement des 

espaces, dans un double objectif : 

▪ préserver et mettre en valeur le patrimoine, 

▪ assurer son avenir. 

L’AVAP a un caractère de servitude d’utilité publique. Ainsi un projet ne peut être autorisé que s’il 

satisfait en même temps : 

▪ les règles de l’AVAP ; 

▪ les règles des documents d’urbanisme et des autres servitudes affectant l’utilisation des sols. 



▪ Carte du périmètre AVAP (Source : PLUi ) 

Le site objet du projet se situe en secteur 3 de l’AVAP  :  Composition XIX ème – un extension urbaine 

conçue à l’arrivée du chemin de fer 



Extrait carte des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) du PLUi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Carte de localisations des monuments historiques classés et inscrits (Source PLUi) 

 

 

 

3.7. Les règles d’urbanisme applicables 

La Commune d’Arras est couverte par un PLUi. L’emprise du projet est couverte par l’OAP communale. 

Il n’y a pas d’OAP sectorielle qui couvre la zone de projet. 

 

 

 



Extrait de l’OAP à l’échelle Communale du PLUi pour la Commune d’Arras 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 L’emprise du projet se situe en zone :  

▪ UBa+ (UBa : correspond aux secteurs urbains présentant des enjeux forts en termes de 

densification ou de reconquête urbaine situés sur le territoire d’Arras) 

 

 

Extrait plan de zonage réglementaire – PLUi d’Arras 

 

L’îlot Bergaigne a vocation à accueillir des nouveaux programmes de construction. Les principales 

composantes du règlement de la zone UBa sont :  

▪ Emprise au sol : 90% ; 

▪ Hauteur : 20 m au faitage ou à l’acrotère ; 

▪ 10% d’espaces végétalisés ou végétalisables dont au moins ¼ en aire de convivialité ; 

▪ Stationnement : maximum 1 place pour 120m² de SDP de bureaux (car situé à moins de 500m 

de la gare) ; 

▪ Stationnement pour les bâtiments concourant à l’exécution d’un service public : en fonction 

des besoins ; 

▪ Stationnement : 1 point de recharge pour véhicules électriques ou hybrides pour 2 000m² de 

SDP de bureaux ; 

▪ Stationnement vélo : 1.5m² pour 100m² de SDP de bureaux. 

 

 

 

 



3.8. Le trafic et l’offre de stationnement existante 

 

Afin de mesurer l’état du trafic et de l’offre de stationnement, la CUA, a commandé un diagnostic 

circulation et stationnement du site. Il a été établi en juin 2019. 

 

Présentation générale du trafic 

L’îlot Bergaigne est situé au cœur du réseau viaire de la CUA. Il est situé à proximité immédiate des 

boulevards de la ville d’Arras et à proximité directe de l’un des deux ouvrages arrageois qui traversent 

le sillon ferroviaire (ici le pont du Maréchal Leclerc). Cette localisation privilégiée permet une très 

bonne desserte du site mais implique des flux de circulation conséquents. 

 

Présentation du réseau viaire du site d’étude (Source étude EGIS 2019) 

 

Le trafic journalier est soutenu :sur le boulevard Leclerc. Il constitue un axe structurant qui accueille 

un trafic conséquent : 21 000véh/jour. La rue Bergaigne reçoit, quant à elle, un trafic journalier de 

l’ordre de 5 000 véh/jour. 

 

 

 



Trafic journalier sur une journée à proximité du site d’étude (Source étude EGIS 2019) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dynamique circulatoire en heure de pointe du matin (HPM). 

En HPM, la rue Bergaigne accueille un trafic important en raison de sa fonction de point d’accès au 

parking Bergaigne 1. : 575 véhicules en HPM. 

Le Boulevard Leclerc, qui constitue un axe de transit de fort reçoit un trafic descendant (vers le centre-

ville d’Arras) plus soutenu que le trafic montant (vers Beaurains), soit 993 véhicules en HPM.sens 

descendant et 509 véhicules en HPM sens montant. 

Trafic en HPM sur la zone d’étude (Source : étude Egis 2019) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La dynamique circulatoire en heure de pointe du soir (HPS). 

En HPS, la dynamique circulatoire du boulevard Leclerc est équilibrée :  

 

Trafic en HPS sur la zone d’étude (Source : étude Egis 2019) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau de transport en commun 

Au sein du périmètre d’étude, les transports en commun se déploient de manière suivante :  

▪ L’ensemble des lignes urbaines du réseaux Artis sont accessibles Place Foch (arrêt gare) 

▪ La gare interrurbaine se situe aujourd’hui au sein de l’emprise du projet. Mais elle sera 

transférée rue Brassart, sur le PEM gare. 

▪ La gare SNCF est située place Foch 

▪ Le centre-ville d’Arras dispose de deux circuits de navettes gratuites qui relient des parkings 

relais au centre-ville. Le site se situe à environ 200m de l’arrêt citadine « Poste » où les deux 

lignes de Citadine s’arrêtent. 

Ainsi, les transports en communs sont situés à environ 250m/300m de l’emprise du projet. 

 

 

 

 

 

 



Localisation de l’offre de transport en commun à proximité de l’emprise projet (Source : plan Artis) 

 

 

L’offre de stationnement sur la zone d’étude 

La zone d’étude accueille aujourd’hui un parking en surface 350 places : appelé le parking Bergaigne 1 

Un second parking aérien de 170 places dit Bergaigne 2 jouxte la zone d’étude. 

Ces deux parkings sont gratuits et très fréquentés par les navetteurs qui utilisent le train pour rejoindre 

les grandes agglomérations régionales ou la région parisienne. Le parking Bergaigne 1 est saturé dès 

7h du matin 

Du stationnement longitudinal payant demeure rue Bergaigne ; rue d’Achicourt ou rue Lenglet.  

 

 

 

 

 

 

 

Future gare interurbaine 

Gare Urbaine 



4. IMPACTS ET MESURES DU PROJET D’AMENAGEMENT 

Les études menées sur site permettront d’identifier précisément les impacts du projet et le cas échéant 

de s’inscrire dans l’itération Eviter/Réduire/Compenser. 

 

Thématique Mesures de l’impact 
potentiel 

Impacts et éventuelles mesures ERC en phase 
exploitation 

Impacts temporaires 

La population 
 

Le projet n’a pas pour objet 
de créer de l’habitat 

Des riverains pourront percevoir des impacts 
temporaires durant la phase chantier (cf ci-
dessous). 

La vie 
économique 

Le projet aura un impact 
positif sur la dynamique 
économique locale puisqu’il 
visa à accueillir des 
programmes tertiaires. 
Ils viendront accroître le 
dynamisme de l ’arrageois 
en matière d’accueil de 
programmes immobiliers 
de bureaux.  

Le projet vise, par ailleurs, à compléter l’offre 
tertiaire existante avec des programmes 
immobiliers tertiaire pour environ 30 000m. 
 
Durant la phase chantier les accès et 
cheminement aux activités économiques et des 
riverains seront rétablis, autant que de possible. Il 
en sera de même pour les livraisons. 

La faune et la 
flore, les 
habitats 
naturels 
Continuité 
écologique 
Equilibres 
biologiques 
 

Une étude écologique, 
proportionnée aux enjeux 
du site pourrait être 
engagée, pour mesurer la 
sensibilité du site, 
néanmoins fortement 
anthropisé. 
 

Le milieu écologique, tout comme les connexions 
écologiques sont pauvres sur ce secteur fortement 
urbanisé. 
En cas d’impacts sur le milieu écologique des 
mesures ERC seront mises en place  
La palette végétale employée se basera 
majoritairement sur des essences locales. 
En cas de découverte avec une station d’espèces 
invasives, celles-ci seront traitées dans le respect 
des recommandations afin d’en limiter la 
dispersion. 

Les sites et 
paysages 
 

Le diagnostic paysagé du 
site a été réalisé. 
Le site de projet est compris 
dans le périmètre AVAP. 

Le projet prendra en compte les prescriptions de 
l’AVAP. 
Une concertation a été engagée avec l’ABF et 
l’architecte conseil de la Ville d’Arras. Celle-ci se 
poursuivra durant le déploiement du projet. 

Le patrimoine 
culturel et 
archéologique 
 

Le site se situe au sein du 
périmètre AVAP et de 
protection des MH. 
L’ensemble de la Commune 
d’Arras est en zone de 
richesses archéologiques. 

Le projet sera travaillé en concertation avec les 
services de la Commune d’Arras et l’ABF afin de se 
conformer à l’AVAP et d’intégrer les 
recommandations de l’ABF. 
Par ailleurs, une demande préalable a été 
adressée au SRA afin de mesurer la sensibilité du 
site.  

Le sol 
 

Le site est largement 
imperméabilisé : place de la 
gare, voiries, dalle béton de 
la gare interurbaine, 
parking Bergaigne 1… 

Les techniques déployées en matière de VRD et de 
construction s’adapteront aux composantes du 
sol. 
Des études de recherches de potentielles cavités 
seront engagées. 



Des études 
complémentaires de sol 
permettront de déterminer 
la structure du sol. Le site se 
situe en zone de risques 
cavités. 
Une étude complémentaire 
de pollution permettra de 
déterminer si l’îlot 
Bergaigne est compatible 
avec ses usages futurs. 
 

En cas de découverte de pollution non compatible 
avec l’usage futur du site, un plan de gestion sera 
mis en œuvre. 
 

L'eau 
 

Le site de projet n’est pas 
localisé à proximité d’un 
réseau hydrographique, ni à 
proximité ou dans une aire 
de protection des captages 
d’eau, ni à proximité d’une 
zone humide 
 
 
Des études de sol 
permettront de déterminer 
avec précision la 
profondeur de la nappe.  
 

En fonction de la détermination du niveau de la 
nappe, les techniques employées seront 
éventuellement adaptées pour la réalisation des 
éventuels ouvrages enterrés. 
S’agissant de la gestion des eaux pluviales, la prise 
en compte du risque cavité permettra de se 
positionner sur une infiltration à la parcelle et/ou 
un rejet au réseau avec débit limité après 
traitement. Il sera fait application de l’article 27 du 
règlement de service collectif de la CUA qui édicte 
que « dans le cas où les eaux pluviales ne 
pourraient être infiltrées pour des raisons 
techniques ou sanitaires dûment approuvé par le 
CUA telles que l’imperméabilisation des sols, le 
rejet de ces eaux dans le réseau unitaire ou pluvial 
d’assainissement est autorisé à hauteur d’un débit 
maximum de 0.5l/s/ha se surface imperméabilisée 
(toitures, voiries …)  
Durant la phase chantier, des mesures préventives 
et curatives seront mises en place s’agissant du 
risque de pollution accidentelle. 

L'air 
 

Des mesures de pollutions 
in-situ seront diligentées si 
les données Atmo ne sont 
pas suffisantes. 

En phase chantier, des nuisances pourront se faire 
sentir en raison du flux de circulation pour les 
livraisons des chantiers, aux engins de chantiers 
même ou encore en raison de la poussière qui 
pourrait émaner du chantier. Des mesures seront 
imposées aux entreprises de travaux afin de 
minimiser les nuisances. 

Le bruit 
 

Le MOA pourrait réaliser, 
en cas de besoin, une 
campagne de mesure de 
l’ambiance sonore actuelle 
et une modélisation suite 
aux évolutions projetées. 
En fonction de cette étude 
des mesures de réduction 
de l’impact pourront être 
proposées. 
 

Sur l’îlot Bergaigne, le trafic va augmenter en 
raison de l’arrivée de nouveaux programmes 
tertiaires. Pour autant, sa position privilégiée à 
proximité du PEM gare devrait inciter au report 
modal vers les transports en commun. Par ailleurs 
la position des bâtiments tertiaire aura une 
fonction d’écran sonore vis-à-vis du bruit qui 
pourrait émaner du parking en structure. 
En fonction de la modélisation de l’ambiance 
acoustique qui pourrait être mesurée, des 
mesures pourrait être proposées. 



 En phase chantier, le projet va générer des 
nuisances sonores temporaires dues aux circuits 
de livraison et aux engins de chantier. Le matériel 
utilisé sur les chantiers respectera les normes et 
réglementations en vigueur. Des mesures seront 
imposées aux entreprises afin de limiter cet 
impact. 

Les loisirs / les 
équipements 

Le site est occupé par une 
salle de sport et un skate-
park 
L’emprise du projet 
comprend le skate-park. 

Le skate-park sera déplacé. Sa localisation future 
est à l’étude.  
La salle de sport est maintenue. 

Les circulations / 
les 
déplacements 
 

Des comptages routiers ont 
été effectués en 2019. Par 
ailleurs, la CUA a acquis un 
modèle de trafic qui lui 
permettra de mesurer les 
impacts du parti 
d’aménagement et de 
calibrer les nouvelles 
infrastructures. 

Les circulations au sein de l’îlot Bergaigne seront 
repensées. Les connexions au réseau de 
transports en commun seront valorisées, tout 
comme les liaisons modes doux. 
A terme les parkings en surface Bergaigne 1, a 
vocation à disparaitre au profit d’un parking en 
structure.  
Il sera connecté au PEM gare. Via une liaison 
douce le long de la rue Brassart. 
En phase chantier, des itinéraires de déviation 
seront mis en place pour les véhicules motorisés 
et les modes doux. 
Des itinéraires d’approvisionnement seront, par 
ailleurs, proposés aux entreprises, afin de limiter 
l’impact sur le trafic routier existant. 
Une pré-signalisation puis une signalisation de 
chantier seront déployées et maintenues durant 
toutes les périodes de travaux. 

La 
consommation 
énergétique 
 

Le site Bergaigne est 
traversé par le réseau de 
chaleur urbain. 
 

Le tronçon de réseau de chaleur traversant l’îlot 
Bergaigne sera dévoyé. La connexion des 
programmes immobiliers à ce réseau sera 
proposée aux opérateurs. 
Les constructions devront intégrer les normes 
énergétiques en vigueur. 
S’agissant de l’éclairage public, l’utilisation des 
LED permettra de réduire les consommations 
énergétiques d’éclairage.  

La commodité 
du voisinage 
(vibrations, 
odeurs, hors 
bruit) 

Une étude d’éclairement 
permettra de calibrer 
l’éclairage public du site. 
En phase exploitation le 
projet ne générera pas de 
vibrations ni d’odeurs. 

En phase exploitation, le projet ne génèrera pas de 
vibrations. 
En phase chantier, des vibrations et des odeurs 
pourront incommodées le voisinage. Des 
prescriptions seront imposées aux entreprises de 
travaux afin de limiter la gêne occasionnée. 
S’agissant de la phase exploitation, la mise en 
lumière du site sera appropriée à son usage   

L'hygiène, la 
santé, la 
sécurité, la 

 En phase chantier, les installations seront conçues 
afin de limiter l’impact sur le voisinage et assurer 
la sécurité des riverains et des usagers du quartier. 
Le chantier et le stockage seront organisés afin 



salubrité 
publique 

que toute éventuelle pollution accidentelle soit 
circonscrite.  
Les déchets seront triés sur site avant d’être 
évacués régulièrement dans des filières adaptées 

 

 

Focus mesures phase chantier :  

Durant les phases de chantier, des mesures seront mises en place pour réduire les impacts et nuisances 

sur l’environnement, le cadre de vie et la santé humaine. Ces mesures porteront sur :  

▪ La conservation de la qualité de la ressource en eau 

▪ La maitrise des nuisances sonores et la pollution de l’air 

▪ La gestion des impacts sur le trafic routier et les modes doux 

▪ La gestion des déchets  

Pour ce faire, il s’agira de :  

▪ Informer les riverains, commerçants et entreprises avant le démarrage d’un chantier 

▪ Limiter les nuisances visuelles et sonores 

▪ Limiter les nuisances sur le domaine public 

▪ Prévoir des dispositifs (préventif et curatif) en cas de pollution accidentelle 

▪ Procéder au tri des déchets et à leur évacuation régulière 

▪ Tendre vers une valorisation des déchets de chantier 

▪ Limiter les consommations énergétiques et en eau 

 

Pièces jointes :  

▪ Annexe 1 – Etude historique Stratagis – Mars 2021. 

 

 




















































































































